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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 22, insérer les deux alinéas suivants :

« 1 bis. Souhaite que l’Union européenne procède à une réforme d’ampleur de ses traités en mettant 
fin à l’obligation d’adhérer à une politique économique néfaste ;

« 1 ter. Souhaite la mise en place de règles d’harmonisation sociale et écologique à l’intérieur de 
l’Union et le droit pour les États de venir en aide à des entreprises ou à créer des monopoles publics 
dans des secteurs stratégiques ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES souhaite rappeler que le fonctionnement 
actuel de l’Union européenne nous mène droit dans le mur. Les changements climatiques sont 
enclenchés et il devient impérieux de se donner les moyens d’y faire face. Cela passe par la fin de la 
privatisation à outrance.
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Nous avons en effet besoin d’un pôle public en mesure de permettre l'adaptation au changement 
climatique. Or les réseaux de transport publics ont été démantelés, privatisés ou marchandisés pour 
répondre aux exigences européennes en matière de concurrence tandis que les privatisations et 
libéralisations d’EDF et Engie (ex-GDF) nous ont fait perdre la main sur notre souveraineté 
énergétique.

Par ailleurs le manque d’adhésion des citoyens au projet européen est la conséquence directe des 
politiques économiques de concurrence généralisées entre travailleurs qui conduisent à des 
dégradations continues des conditions de vie.

Notre groupe parlementaire prône le protectionnisme social et écologique, l'harmonisation sociale et 
écologique et la construction de pôles publics d’adaptation au changement climatique. Sans prise en 
compte de ces besoins, le reste n’est que cosmétique.


